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Introduction
En décembre  2022  un décret  et  un arrêté  relatifs  aux exigences de performance énergétique  et
environnementale des constructions temporaires, des constructions et extensions de petite surface et
des habitats légers de loisirs sont venus compléter le corpus des textes de la RE2020.

Pour accompagner les maîtres d’ouvrages, les maîtres d’œuvre et les bureaux d’études, le Cerema
propose un décryptage des exigences et attestations attendues.

La RE2020, réglementation environnementale pour la construction neuve en France, est entrée en
vigueur le 1er janvier 2022 pour les logements. Elle s’est ensuite imposée aux bâtiments de bureaux,
d'enseignement primaire et secondaire au 1er juillet 2022.

Avec les deux textes parus en décembre 2022 (décret du 3 décembre 2022 et arrêté du 22 décembre
2022), sont désormais connues les exigences de performance énergétique et environnementale pour :

 les constructions temporaires ; 

 les constructions de petite surface ; 

 les extensions de petite surface ;

 les habitats légers de loisirs.

Ne sont visés par ce nouveau volet de la RE2020 que les usages pour lesquels la RE 2020 est déjà
en vigueur : 

 Habitation :

◦ logement collectif,

◦ maison individuelle ou accolée.

 Bureaux

 Enseignement :

◦ enseignement primaire,

◦ enseignement secondaire.

Calendrier d’application

Les constructions temporaires n’étaient pas concernées par la RT 2012 et le deviennent en RE 2020
à partir du 1er juillet 2023.

Un seul cas se voit fixé des objectifs de résultat : il s’agit des « extensions de maison individuelle entre
50 et 80 m² », qui doivent respecter le trio Bbio, Ic construction et DH (voir définitions page suivante).
Les autres catégories couvertes par ces nouveaux textes sont seulement soumises à des exigences
de moyens alternatives. Cependant, l’arrêté du 22 décembre 2022 précise que les maîtres d’ouvrage
peuvent, de façon volontaire, appliquer la RE 2020 complète à leur bâtiment.
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RAPPEL SUR 3 OBJECTIFS DE RESULTAT DE LA RE020

Le  Bbio  caractérise  la  capacité  de  la  conception  d’un  bâtiment  à  réduire
passivement  les  besoins  de  chauffage  en  hiver,  de  refroidissement  en  été  et
d’éclairage artificiel.  Le Bbio doit  être inférieur à une valeur  seuil  Bbio max. Avec la
RE2020 cette valeur du Bbio max a été renforcée par rapport à la RT2012, mais elle est
toujours modulée en fonction du contexte du bâtiment.

Lien vers article CEREMA :  Réglementation Environnementale 2020 : quelles évolutions
des objectifs de performance énergétique ?

Icconstruction en kg éq CO2/m² de SHAB ou SU : c’est l’impact sur le changement
climatique des  produits  de  construction  et  équipements  et  de  leur  mise  en  œuvre.  Il
représente l’impact des contributions « Composants » et « Chantier », 

Lien vers article CEREMA     :   Réglementation Environnementale 2020 : quelles définitions et
quels objectifs pour le volet environnemental ?

L’indicateur qui permet d’évaluer l’inconfort est le degrés-heures d’inconfort : DH
qui s’exprime en °C.h. Il représente le niveau d’inconfort perçu par les occupants. Il
s’apparente à un compteur qui cumule, sur l’année, chaque degré ressenti inconfortable à
chaque heure. Les degrés inconfortables sont conventionnellement ceux qui dépassent les
26 à 28°C (suivant la température des jours précédents, et le jour ou la nuit).

Lien vers article CEREMA :  Réglementation Environnementale 2020 : quelles évolutions
des objectifs de performance énergétique ?

Les exigences de moyens alternatives pour les constructions et extensions de petites surfaces sont :

 les exigences en matière de transmission et performances thermiques des parois,

 la performance ainsi que les dispositifs de gestion de l’éclairage (artificiel et naturel),

 la performance ainsi que la gestion manuelle et la régulation du chauffage et refroidissement,

 la régulation du système de ventilation et sa temporisation.

Pour  rappel,  un objectif  de  résultat est  la  contrainte d’atteindre une cible  précise et
mesurable,  imposée  par  le  législateur.  Le  concepteur  est  libre  pour  cela  d'utiliser  les
moyens qu'il souhaite, du moment qu'il atteint le résultat demandé.

Exemple: "Respecter le seuil Icconstruction_max" est une exigence de résultat. Pour l'atteindre,
le concepteur est libre de choisir les produits qu'il souhaite, du moment que le calcul des
émissions démontre que l'indicateur global Icconstruction_max est respecté.

L’obligation  de  moyen fixe  des  éléments  à  mettre  obligatoirement  en  oeuvre  ("les
moyens") pour respecter la réglementation en question.

Exemple : "Faire vérifier le système de ventilation d'un logement à sa livraison" est une
obligation de moyen imposée par la RE 2020.
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1 LES CONSTRUCTIONS ET EXTENSIONS DE PETITE
SURFACE

Trois catégories de bâtiments en extension ou construction de petite surface sont visées par l’entrée
en vigueur des exigences de performance énergétique et environnementale au 1er janvier 2023 :

 les constructions et extensions d’une surface inférieure à 50 m² ;

 les extensions autres qu’en maison individuelle (MI) entre 50 et 150 m² et inférieures à 30% de
la surface des locaux existants ;

 les extensions en maison individuelle entre 50 et 80 m².

Les indicateurs de la RE2020

Seule la catégorie des extensions en maison individuelle entre 50 et 80 m² est concernée par  les
exigences de résultats issues de la RE2020. 

Les conformités au Bbio, à l’Ic Construction et aux DH sont requises à partir du 1er janvier 2023.

Les  exigences  de  moyens  alternatives  pour  les  constructions  et  extensions  de  petites  surfaces
concernent :

 les exigences en matière de transmission et performances thermiques des parois (vitrées ou
non),

 la performance ainsi que les dispositifs de gestion de l’éclairage (artificiel et naturel),

 la  performance  ainsi  que  la  gestion  manuelle  et  la  régulation  du  chauffage  et  du
refroidissement,

 la régulation du système de ventilation et sa temporisation.

Retrouvez les détails de ces exigences de moyens dans les tableaux proposés par le Cerema dans
les pages suivantes.

Multi-usage d’un bâtiment : que prendre en compte ?

Une extension d’un bâtiment tertiaire comprenant un nouveau bureau et un local de stockage sera
intégralement  soumise  à  la  RE2020 si  le  local  de  stockage est  chauffé et s’il  est  d’une  surface
intérieure à 150 m² et inférieur à 10% de la surface de référence du bureau. Car ce local de stockage,
de par sa taille, peut-être « intégré » à l’usage global bureau.

Si le local de stockage était d’une surface supérieure à 150 m² et/ou supérieure à 10% de la surface
de référence du bureau, le local de stockage serait à considérer en RT 2012.

Pour d’autres précisions, consulter la fiche d’application RE 2020 :  Comment identifier l’usage d’un
bâtiment et l’exigence associée ?
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2 LES HABITATS LÉGERS DE LOISIRS
Sont  regardées comme des habitations légères de loisirs (HLL) les constructions démontables ou
transportables,  destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs (article
R111-37 du code de l’urbanisme).

Ces habitations légères n’étaient pas concernées par la RT 2012 et le deviennent en RE 2020 avec
une entrée en vigueur :

 au 1er janvier 2022 pour les HLL de plus de 50 m² ;

 au 1er janvier 2023 pour les HLL de moins de 50 m² ;

 au 1er juillet 2023 (date de fabrication) pour les HLL de moins de 35 m² implantées dans
les lieux de loisir.

Les exigences de performances énergétiques et environnementales des habitations légères de loisirs
(HLL) sont définies selon différents critères de surface et de date de fabrication.

Pour les trois cas suivants, seule la puissance installée pour l’éclairage est soumise à un seuil :

 HLL non  chauffées  d’une  surface  inférieure  à  50  m²,  sans  conduit  de  fumées  et  dont
l'installation électrique ne permet pas l'installation d'un système de chauffage.

 HLL implantées dans les lieux de loisirs  dont  la surface de plancher  <= 35 m² et  dont  la
fabrication était achevée avant le 1er juillet 2023.

 HLL d’une surface < 50m² dont la fabrication était achevée avant le 1er janvier 2023.

Les autres cas sont concernés par des exigences complémentaires :

 HLL d’une surface < 50m² dont la fabrication est achevée après le 1er janvier 2023.

 HLL implantées dans les lieux de loisirs dont la surface de plancher <= 35 m² et  achevées
après le  1er  juillet  2023.  (Entre  le  1er  janvier  2023  et  le  1er  juillet  2023,  les  exigences
complémentaires ne s’appliquent pas à ces HLL implantées dans des lieux de loisir).

Retrouvez les détails de ces exigences de moyens dans les tableaux proposés par le Cerema dans
les pages suivantes.

RML - HLL quelles distinctions ?

« Je suis une caravane installée dans un camping, j’ai conservé mes roues et mon timon, suis-je
considérée  comme  un  HLL  et  soumise  aux  exigences  de  performances  énergétiques  et
environnementales ? »

Les caravanes font partie de la famille des résidences mobiles de loisirs (RML) qui du fait de leur
mobilité ne sont  pas considérés comme des bâtiments au sens du code de la construction et  de
l'habitation. Un bâtiment est un immeuble couvert et destiné à accueillir une occupation, une activité
ou tout autre usage humain. Tant que les RML restent sur leurs roues elles peuvent être déplacées à
tout  moment et  sont  donc  mobiles.  Elles ne sont  pas soumises aux exigences de performances
énergétiques et environnementales.

RE2020 appliquée aux petits bâtiments-extensions, à l’habitat léger de loisirs 
et aux constructions temporaires

Avril 2023







13/18

3 LES CONSTRUCTIONS TEMPORAIRES
Sont concernées par l’entrée en vigueur des exigences de la RE 2020 au 1er juillet 2023 les construc-
tions temporaires de bâtiments d’habitation, de bureaux ou d’enseignement primaire ou secon-
daire :

 mentionnées à l’article R.* 421-5 du code de l’urbanisme (classes démontables provisoires,
installations de chantier ou de commercialisation…),  dont  al  durée peut  parfois excéder 2
ans ;

 et celles implantées pour une durée n’excédant pas deux ans dans les autres cas.

Les  porteurs  de  projets  de  constructions  temporaires  peuvent  choisir  d’appliquer  les  exigences
habituelles  et  complètes  de  la  RE  2020,  ou  bien  des  exigences  de  résultats  minimaux  (dites
« exigences alternatives ») définies dans l’arrêté du 22 décembre 2022.

Les exigences alternatives définies sous forme d’exigences de moyens, sont les suivantes :

 Pour les bâtiments fabriqués avant le 1er juillet  2023 :  une exigence sur la performance de
l’éclairage est appliquée à cette date.

Il est à noter qu’à partir de 2040 ces bâtiments seront soumis aux mêmes exigences que ceux
de  la  catégorie  ci-dessous.  Le  législateur  estime  que  même  si  le  fabricant  n’avait  pas
connaissance des exigences au moment de la conception de la construction temporaire, il aura
eu 17 ans pour mettre ses bâtiments en conformité avec les exigences attendues.

 Pour  les  bâtiments  fabriqués  après  le  1er juillet  2023,  les  exigences  seront  rehaussées
progressivement  avec  des  seuils  aux  1er janvier  2025,  2028  et  2040.  Ces  exigences
alternatives portent sur :

◦ la transmission thermique des parois ;

◦ la performance ainsi que les dispositifs de gestion de l’éclairage (artificiel et naturel) ;

◦ la performance et la régulation du chauffage et  du refroidissement ainsi que la gestion
manuelle de leur arrêt ;

◦ la régulation du système de ventilation et sa temporisation.

Quid des bungalows de chantier ?

C’est encore l’usage du bungalow qui est à prendre en compte pour définir l’éligibilité à la RE 2020.

Les bungalows de chantier sont bien soumis à la RE 2020 à compter du 1er juillet 2023 pour leurs
parties à usage de bureaux (y compris les salles de réunion). Au contraire, les vestiaires et les locaux
dédiés au déjeuner ne sont pas soumis à la RE 2020.
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4 LES ATTESTATIONS
Les attestations de prise en compte de la réglementation environnementale pour les extensions et
constructions de petite surface à la demande du permis de construire et à l’achèvement des travaux
sont simplifiées. Les éléments demandés varient selon les 4 types présentés au-dessus :

 les constructions et extensions d’une surface inférieure à 50 m² ;

 les extensions autres qu’en maison individuelle entre 50 et 150 m² et inférieures à 30% de la
surface des locaux existants ;

 les extensions en maison individuelle entre 50 et 80 m² ;

 les autres extensions.

1.1 Au dépôt du permis de construire
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1.1 A l'achèvement des travaux

Accéder à la démarche en ligne sur le site Service-public.fr
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Le  Cerema est  un établissement  public  sous  la  tutelle  du  ministère  de la  Transition  écologique,
présent partout en métropole et dans les Outre-mer grâce à ses 26 implantations et ses 2 400 agents.
Détenteur  d'une  expertise  nationale  mutualisée,  le  Cerema accompagne l'État  et  les  collectivités
territoriales pour la transition écologique, l'adaptation au changement climatique et la cohésion des
territoires  par  l'élaboration  coopérative,  le  déploiement  et  l'évaluation  de  politiques  publiques
d'aménagement et de transport. 

Doté  d'un  fort  potentiel  d'innovation  et  de  recherche  incarné  notamment  par  son  institut  Carnot
Clim'adapt, le Cerema agit dans 6 domaines d'activités : Expertise & ingénierie territoriale, Bâtiment,
Mobilités, Infrastructures de transport, Environnement & Risques, Mer & Littoral.

Site web : www.cerema.fr
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